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MOT DU MAIRE

Chères Montréalaises,

Chers Montréalais,

Je suis heureux de vous présenter le Cadre de révision des hauteurs et densités du centre-ville. Ce docu-

ment, élaboré par la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises de l’arrondissement

de Ville-Marie, propose une révision de certains paramètres du Plan d’urbanisme du territoire de l’arrondis-

sement de Ville-Marie, notamment pour les secteurs centraux qui bordent le centre des affaires. 

Dans la foulée des nombreux projets commerciaux, résidentiels et culturels qui propulsent actuellement 

le centre-ville vers un nouveau dynamisme, le Cadre de révision trace le bilan de l’évolution du centre-ville, 

réaffirme les grands principes qui guident le développement urbain, et finalement, propose une mise à jour

de certains outils d’aménagement.

La Ville souhaite ainsi se donner les moyens de mieux planifier l’aménagement de certains secteurs 

du centre-ville en le considérant dans son ensemble, et ce, dans le respect des atouts patrimoniaux et 

paysagers existants. 

Cette démarche de révision vient dans le même temps amorcer une réflexion sur le centre-ville en vue de 

la prochaine mise à jour du Plan d’urbanisme, prévue en 2013. À ce titre, il est primordial de rappeler le rôle 

important de notre centre-ville dans le développement durable de Montréal. Avec plus de 250 000 emplois, 

12 000 places d’affaires, un réseau de transports en commun bien établi avec 16 stations 

de métro, une fréquentation quotidienne d’un demi-million de personnes, il est aussi un milieu de vie 

unique et inspirant, un lieu de résidence privilégié où s’épanouissent près de 80 000 Montréalais. 

Je souhaite que ce projet de révision des paramètres de hauteur et de densité contribue à réaffirmer le 

statut de notre métropole comme un modèle en matière de développement urbain durable.

Gérald Tremblay

Maire de Montréal
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Une démarche de révision
En 2011, l’arrondissement de Ville-Marie 

a entrepris de se doter de nouveaux outils 

de planification pour son territoire. Ainsi, 

deux Programmes particuliers d’urba-

nisme (PPU) ont été rendus publics au 

début de l’année, l’un pour le Quartier des 

grands jardins, l’autre pour le quartier 

Sainte-Marie. 

Le Cadre de révision poursuit cet exercice 

en se basant sur une analyse de l’évo-

lution du centre des affaires et de son 

pourtour immédiat et en proposant, pour 

ce territoire, une révision des hauteurs et 

des densités du Plan d’urbanisme.

Le Plan d’urbanisme de Montréal est 

actuellement dans une phase de mise 

à jour qui devrait s’achever après 2013. 

La présente révision jette les bases de 

cette mise à jour pour le centre-ville en 

proposant certaines modifications immé-

diates concernant les cartes de hauteurs 

et de densités et en soulevant, à propos 

des outils d’aménagement, quelques 

questionnements à considérer dans la 

suite de la démarche.

Cette révision des paramètres de hauteur 

et de densité est attendue depuis long-

temps. En effet, le Plan d’urbanisme 

de 2004 a essentiellement repris les 

cartes de hauteurs et de densités en 

vigueur depuis 1992. Ces cartes devaient 

être modifiées à l’intérieur du chapitre 

d’arrondissement. Or l’arrondissement 

de Ville-Marie a élaboré plusieurs ver-

sions de ce chapitre, dont aucune n’a été 

finalisée et adoptée, notamment en raison 

des difficultés inhérentes à l’obligation 

d’aborder de façon distincte les enjeux 

locaux et les enjeux métropolitains. Les 

paramètres de hauteur et de densité du 

Plan d’urbanisme sont donc demeurés 

à peu près inchangés depuis plus de 

vingt ans et, bien que le centre-ville se 

soit transformé depuis 1992, plusieurs 

ajustements nécessaires sont demeurés 

en suspens. Le Cadre de révision vise 

à apporter ces ajustements en se basant 

sur des principes clairs et en considérant 

le centre-ville dans son ensemble. Cette 

approche permet d’éviter le recours à des

modifications à la pièce et fournit une 

occasion de se pencher plus spécifique-

ment sur les paramètres d’urbanisme 

qui influencent de manière concrète le 

paysage et l’architecture du centre-ville. 

Le centre-ville
Selon la définition du Conseil d’agglomé-

ration, le centre-ville dépasse largement 

l’arrondissement de Ville-Marie et 

englobe entre autres le Havre et l’arron-

dissement historique du Mont-Royal.

Ce regard systématique 
évitera le recours à des
modifications à la pièce 
du Plan d’urbanisme.

Le territoire visé par le présent document 

est plus restreint. Les interventions pro-

posées visent pour l’essentiel le centre 

des affaires et son pourtour, compris 

dans l’arrondissement de Ville-Marie. 

Chacune des zones situées au sud, à l’est 

et à l’ouest du centre des affaires est 

considérée selon sa situation spécifique. 

Cependant, afin de mieux dégager les 

tendances qui touchent chacune de ces 

zones, le bilan présenté dans la première 

partie prend en compte un secteur plus 

vaste, correspondant au pourtour élargi 

du centre des affaires.

PRÉSENTATION DE LA DÉMARCHE

Le Cadre de révision est 
consacré aux grands 
paramètres de design urbain 
du centre-ville.
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Structure du document
Le Cadre de révision est organisé en trois 

parties. La première présente une syn-

thèse des orientations d’aménagement en 

vigueur au centre-ville depuis une ving-

taine d’années, de même qu’un bilan de la 

mise en œuvre de ces orientations durant 

la même période.

À la lumière de ce bilan, la seconde partie 

formule une stratégie de mise en œuvre, 

puis détaille les interventions pour chacun 

des quatre secteurs d’étude. Les modifi-

cations proposées aux cartes de hauteur 

et de densité sont décrites et analysées 

dans cette section.

La troisième partie est consacrée à des

propositions et à des enjeux qui devront 

être pris en considération lors de la mise 

à jour du Plan d’urbanisme, ainsi qu’à

une série de fiches expliquant certains 

concepts clés utiles à la compréhension 

des interventions.

Territoire d’intervention

Secteur Ouest

Secteur Sud

Secteur Est
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Le centre-ville est non seulement le 

cœur économique et culturel de la région 

métropolitaine, mais aussi le berceau de 

son urbanisation. Par conséquent, toute 

réflexion sur l’avenir de ce milieu requiert 

la prise en compte de son riche passé. 

Les rappels qui suivent permettront de 

mieux situer la présente démarche dans 

son contexte historique.

1642-1800
Avant l’arrivée des Européens, les 

Amérindiens campaient à la croisée du 

Fleuve et de la rivière Saint-Pierre, là où

se trouve maintenant le musée Pointe-à-

Callière. Le havre formé à l’embouchure 

de la rivière constituait la dernière halte 

avant les rapides de Lachine, difficile-

ment navigables, et marquait le début du 

chemin qui permettait de les contourner. 

Cela faisait de la pointe à Callière un 

lieu de passage et d’échange majeur. 

Maisonneuve et Jeanne Mance ont choisi 

cet endroit pour fonder Montréal. Grâce 

à sa position stratégique, Montréal a pros-

péré par la suite, servant de tête de pont 

entre l’Europe et le nord du continent. 

Aujourd’hui encore, le centre-ville garde 

l’empreinte du tracé des rues et des forti-

fications réalisés à cette époque.

1800-1900
Le centre-ville s’est véritablement 

constitué avec l’industrialisation, au 

cours du 19e siècle. L’aménagement 

du port, l’arrivée du chemin de fer et la 

création du canal de Lachine ont ren-

forcé le rôle de Montréal comme plaque 

tournante du commerce intercontinental. 

D’innombrables activités industrielles 

s’y sont installées, profitant de la proxi-

mité des réseaux de communication. Un 

centre financier s’est développé sur la 

rue Saint-Jacques. Les ouvriers se sont 

installés dans les faubourgs qui entou-

raient l’ancien Montréal intra-muros. 

Pendant ce temps, la grande bour-

geoisie s’installait sur le flanc du mont 

Royal, fuyant les désagréments des 

environnements industriels.

1900-1945
La croissance industrielle s’est poursuivie 

durant la première moitié du 20e siècle, 

stimulée par l’aménagement du port. 

Sous la poussée du développement rapide 

de la métropole, le centre des affaires 

s’est déplacé, suivant le parcours initié 

par les grandes demeures bourgeoises. 

Ce nouveau centre-ville était constitué 

d’édifices plus costauds qui en expri-

maient l’envergure métropolitaine : c’était 

l’époque des grands hôtels, des gares et 

des grands magasins, des conciergeries 

et des premiers édifices à bureaux. Le 

centre-ville était alors un lieu particuliè-

rement dense, vivant et diversifié. Cette 

période a donné naissance au centre des 

affaires actuel et marque encore forte-

ment son paysage.

1945-2005
Le centre-ville s’est profondément trans-

formé dans la deuxième moitié du 20e

siècle. Le passage à une économie de 

services s’est traduit par la multiplica-

tion de tours de bureaux à l’architecture 

moderniste. Pendant cette période, le 

centre-ville se développait sans plan 

d’urbanisme et le règlement d’urba-

nisme qui s’y appliquait comportait de 

nombreuses lacunes. Les boulevards 

ont été élargis et des bâtiments ont été 

remplacés par des stationnements de 

surface pour répondre aux besoins créés 

par l’afflux massif d’automobiles. Ces 

interventions ont laissé un nombre impor-

tant de terrains vacants qui n’ont toujours 

pas été comblés aujourd’hui. La prise de 

conscience de l’impact de ces destruc-

tions a entraîné l’élaboration de mesures 

de protection du patrimoine, particulière-

ment pour le Vieux-Montréal.

En 1986, la tenue du Sommet écono-

mique de Montréal a mis en évidence 

la nécessité de doter la métropole d’un 

véritable Plan d’urbanisme. Montréal 

a amorcé cette démarche en 1988 avec 

l’Énoncé d’orientations sur l’aménage-

ment de l’arrondissement Centre. Après 

avoir fait l’objet de consultations, cet 

Énoncé a fourni la base du Plan directeur 

d’aménagement et de développement 

de l’arrondissement Ville-Marie, créé 

en 1990. En 1992, le travail a été étendu 

à l’ensemble de la ville avec l’adoption du 

premier Plan d’urbanisme. Le Plan a été 

révisé en 2004, à la suite de la création de 

la nouvelle Ville de Montréal.

CONTEXTE HISTORIQUE
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Le cadre bâti est passé rapidement 
d’une trame régulière, compacte 
et continue, à une multiplicité 
de grandes structures autonomes 
et spatialement désolidarisées.

1912 1956 1990

Évolution morphologique
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Plusieurs projets récents s’illustrent 
par la qualité de leur intégration 
architecturale et par leur contribution 
à l’encadrement de l’espace public. 

À gauche
L’édifice Unity 2, avenue Viger. 

À droite
Le pavillon de génie, informatique 
et beaux-arts de l’Université Concordia.

RETOUR SUR LES PRINCIPES FONDATEURS

Le premier Plan directeur adopté par 

Montréal en 1990 avait pour objectif de 

revaloriser Montréal en misant sur le 

centre-ville, son moteur économique 

et culturel. L’approche retenue visait 

à dégager les grandes tendances de son 

développement et à définir les principes 

directeurs de sa croissance à venir. 

Ces principes fondateurs éclairent depuis 

20 ans les interventions de la Ville de 

Montréal au centre-ville. Ils ont été 

réaffirmés dans le premier Plan d’urba-

nisme de Montréal en 1992, ainsi que 

dans le Plan d’urbanisme de la nouvelle 

ville en 2004.

Montréal mise sur un 
centre-ville fort offrant des 
espaces publics de qualité.

Activités et transport
Le parti pris en matière d’occupation du 

sol consiste à favoriser la concentration 

des activités motrices au centre-ville, 

notamment le bureau, l’hôtellerie et la 

culture. Cette concentration des projets 

structurants vise à renforcer la vocation 

nationale et internationale du centre-ville 

de façon à améliorer la position écono-

mique de Montréal vis-à-vis des autres 

métropoles nord-américaines. Il s’agit 

donc d’un enjeu déterminant pour l’éco-

nomie montréalaise.

Le dynamisme du centre-ville dépend 

également de la présence d’une vaste 

gamme d’activités, incluant l’habitation. 

La diversité des activités favorise un envi-

ronnement vivant et animé, qui contribue 

à l’attrait du milieu. Montréal a donc mis 

de l’avant le principe de la mixité des 

activités et a ainsi favorisé, sur une bonne 

partie du territoire, la cohabitation de 

l’habitation, du commerce, du bureau et 

des institutions.

En ce qui a trait au transport, Montréal 

privilégie depuis 20 ans le transport en 

commun comme mode d’accès au centre-

ville. Cette priorité demeure à l’ordre du 

jour puisque la croissance et le dyna-

misme du centre-ville sont directement 

liés à la qualité du transport en commun. 
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De gauche à droite
Afin de contribuer à la qualité de 
l’espace public, les bâtiments 
doivent être ponctués d’ouvertures 
fréquentes (1) plutôt que d’être 
fermés sur eux-mêmes (2) et offrir 
des hauteurs sur rues et des 
alignements réguliers (3) plutôt 
que de s’implanter librement 
dans l’espace (4).

Morphologie urbaine
En ce qui concerne la forme urbaine, 

Montréal met l’accent sur la contribu-

tion des bâtiments à l’espace public. 

L’approche consiste à orienter la concep-

tion des nouvelles constructions afin 

qu’elles tirent parti du riche héritage bâti 

existant tout en contribuant au confort 

des usagers, à la cohérence de la forme 

urbaine et à la qualité du paysage. En 

somme, il s’agit de mettre en valeur 

l’identité intrinsèque de la ville (par 

exemple son bâti patrimonial, son paysage 

urbain, sa diversité morphologique et 

son tracé de voirie caractéristique) et 

d’améliorer la qualité de l’espace public 

(soit l’implantation, la volumétrie, le trai-

tement architectural et les activités au 

rez-de-chaussée des bâtiments qui le 

bordent). La qualité de l’environnement 

piétonnier et la richesse de l’expérience 

qu’il procure se trouvent donc au centre 

des préoccupations qui guident l’encadre-

ment des projets de construction.

2

1

1 2 3

3

4

4

Macro paysage
Le paysage du centre-ville est caracté-

risé par la présence d’un massif naturel, 

le mont Royal, et d’un massif artificiel, 

formé par les grands édifices du centre 

des affaires. Ces deux massifs confèrent 

à Montréal une silhouette caractéristique. 
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La hauteur des bâtiments augmente 
progressivement à mesure que l’on 
approche du centre des affaires, tout en 
respectant des hauteurs semblables 
à celles du mont Royal.

L’approche retenue depuis 20 ans

consiste à renforcer cette silhouette en 

modulant les hauteurs permises selon 

l’éloignement du cœur du centre-ville, 

et en les restreignant à proximité de la 

montagne, de manière à maintenir la 

lisibilité des deux massifs. De plus, la 

hauteur de construction maximale est 

limitée à approximativement 210 m, soit 

la hauteur du sommet du mont Royal.

Approche réglementaire
Pour mettre ces principes en œuvre, 

Montréal mise en grande partie sur les 

outils d’urbanisme qualitatifs. Le centre-

ville est un milieu complexe, dense 

et riche en patrimoines, où le zonage 

traditionnel s’avère insuffisant pour 

assurer la bonne intégration des projets. 

De plus, diverses contraintes, comme 

la présence de sites archéologiques et 

d’infrastructures souterraines, y rendent 

la réalisation des projets plus complexe 

qu’ailleurs. Le recours aux outils d’urba-

nisme qualitatif comme l’approbation 

de projets particuliers offre plus de 

flexibilité que le zonage traditionnel tout 

en permettant de mieux respecter les 

orientations du Plan d’urbanisme. Une 

gamme d’outils qualitatifs a été créée et 

raffinée au cours des années et se trouve, 

aujourd’hui encore, au cœur du travail 

quotidien d’encadrement des projets.
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Projets autorisés et non construits

1

2 3

7

8

5

10

11

12

13
15

14 16

17

18

20

19

21

24

25

26
27

29
30

28

9

4
6

5

22

23

Principaux projets en construction 
ou à construire
  1) Le Séville
  2) 1800, boulevard René-Lévesque Ouest
  3) Hôtel Maritime Plaza
  4) 1475, rue René-Lévesque Ouest
  5) Jardins Windsor, phase 5
  6) 1179, rue Bishop
  7) Waldorf-Astoria
  8) Centre Bell, phases 2 et 3
  9) M9, phase 4
10) Agrandissement du Ritz-Carlton
11) Tour Triomphe
12) Tour Millenium
13) Westcliff – OACI, phase 2
14) Tour Altitude
15) Tour Altoria
16) Tour Canderel Square Phillips
17) Complexe Félix-Martin, phase 2
18) Tour Canvar De Bleury/René-Lévesque
19) Projet Aldred/Saint-Jacques
20) 2144, rue De Bleury
21) 1111, boulevard Saint-Laurent
22) Quadrilatère Saint-Laurent
23) 2-22
24) Lofts des Arts, phase 2
25) Centre de recherche du CHUM
26) CHUM
27) Le Metropol Condominiums
28) Îlot Voyageur
29) Gare-hôtel Viger
30) Faubourg Québec, îlot G
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À la fin des années 1980, le 
centre-ville était durement marqué 
par les impacts de l’automobile.

À gauche
Le site de la Caisse de dépôt 
et de placement. 

À droite
Le pourtour de la Place des Arts.

ANALYSE DU DÉVELOPPEMENT

Vingt ans après que ces principes aient 

été formulés, un bilan s’impose. Ces 

orientations qui ont guidé depuis 20 ans

l’évolution du centre-ville ont-elles permis 

des progrès tangibles sur le terrain ? Ce 

bilan permettra de revoir les manières 

d’agir et d’ajuster, au besoin, les prati-

ques et les outils.

Le bilan qui suit concerne en premier 

lieu le développement immobilier du 

centre-ville et l’utilisation du transport en 

commun qui lui est intimement liée. Afin de 

mesurer les progrès accomplis, certaines 

cibles quantitatives formulées dans les 

deux plans d’urbanisme ont été retenues 

et comparées aux données disponibles. 

Pour la période de 1990 à 2000, ces cibles 

étaient les suivantes:

Construire plus d’un million de mètres 

carrés de bureau ;

Augmenter la part des transports en 

commun dans les déplacements vers le 

centre-ville durant la pointe du matin 

de 61 % à 70 % ;

Construire 10 000 logements.

Pour sa part, le plan d’urbanisme de 

2004 prévoyait la possibilité de construire 

15 000 logements sur une période de 

dix ans. Le bilan couvre ces objectifs de 

même que l’évolution plus générale du 

bureau, de l’habitation et du transport 

en commun.

Un centre fort
La plupart des centres-villes nord-amé-

ricains ont vu leur importance diminuer 

considérablement au cours des dernières 

décennies. Pour profiter de locaux moins 

chers, offrir du stationnement à leurs 

employés et se rapprocher des bassins 

de main-d’œuvre, beaucoup d’entreprises 

ont déménagé leurs bureaux en ban-

lieue, au bord de grands boulevards ou 

à l’intérieur de campus d’affaires. Cette 

tendance a toutefois épargné certaines 

villes, dont Montréal.

À l’encontre des tendances 
nord-américaines, 
le centre-ville a résisté 
à l’étalement du bureau.

Ainsi, on trouve 14,6 millions de mètres 

carrés de surface de bureau au centre-

ville de Montréal, ce qui correspond 

à 58 % de toute la surface de bureau 

de la région métropolitaine. Une telle 

concentration est assez exceptionnelle en 

Amérique du Nord. Seul le centre-ville de 

New York est plus attractif à l’intérieur de 

sa région. 
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À gauche
Part du centre-ville dans les surfaces 
de bureau des principales agglomérations 
nord-américaines. Montréal se distingue 
à l’échelle du continent par l’attractivité 
de son centre-ville pour le bureau.

À droite
Moyenne annuelle de construction 
de surfaces de bureau. La construction 
de bureaux s’est maintenue dans les 
20 dernières années à des niveaux 
comparables aux moyennes historiques.

1 étage : 5000m2

1948 à 1967 : 
56 000m2/an

1968 à 1987 : 
84 000m2/an

1988 à 2010 : 
72 000m2/an

Toronto

40%

NewYork

68%

San Francisco

23%

58%

Montréal

Boston

38%

Phoenix

22%

Chicago

57%

Minneapolis

35%

San Diego

15%

Altlanta

11%

Detroit

27%

Seattle

47%

Durant la dernière décennie, le 

centre-ville de Montréal a conservé sa 

position dans la région métropolitaine. 

48 000 emplois s’y sont ajoutés entre 1996 

et 2006, ce qui correspond à une crois-

sance de 20 %. Le centre-ville regroupe 

approximativement 16,7 % des emplois 

de la région métropolitaine(1). Cette part 

de l’emploi semble stable depuis au 

moins deux décennies, selon les résul-

tats du recensement et de l’enquête 

origine-destination(2). On comptait dans 

l’arrondissement de Ville-Marie plus de 

300 000 emplois en 2006.

En plus de maintenir sa part des emplois 

dans la région, le centre-ville a raf-

fermi son rôle de centre de décision et 

d’administration entre 1996 et 2006. Les

deux tiers des emplois créés pendant

cette période appartenaient au secteur

des services à la production (finance,

assurances, services aux entreprises,

etc.) et le quart au secteur public (ensei-

gnement, santé, services publics)(3).

L’abondance des emplois, la concentration

des bureaux et le prestige des fonctions

qu’on y trouve témoignent de l’attractivité

du centre-ville.

La construction de bureaux 
s’est maintenue à des
niveaux comparables aux 
moyennes historiques.

La construction d’espaces de bureau est 

toutefois restée en deçà des attentes for-

mulées en 1992. Alors que le Plan visait 

la construction de 100 000 m2 de bureau

par année, la moyenne annuelle des

22 dernières années s’établit à quelque

72 000 m2. En revanche, ces résultats se

situent dans la continuité de la croissance

des surfaces de bureau que Montréal a

connue depuis plus de 60 ans. En effet,

il s’est construit 56 000 m2 de bureau par

année entre 1948 et 1967, puis 84 000 m2

entre 1968 et 1987(4).

Cette consolidation est d’autant plus

significative qu’elle s’est produite dans

un contexte globalement peu favorable,

avec les récessions de 1990 puis de 2007,

et le mouvement général de déplacement

des sièges sociaux vers d’autres centres

économiques canadiens. La région de

Montréal comptait 92 sièges sociaux en

2000 ; en 2010, il n’y en avait plus que 76(5).

Au surplus, comme celui des autres 

métropoles nord-américaines, le centre-

ville de Montréal a été confronté à la

pression de l’étalement urbain. Montréal 

ne compte plus que 46 % des habitants 

de la région métropolitaine. Les tra-

vailleurs du centre-ville proviennent de 
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À gauche
Provenance des déplacements vers 
le centre-ville en pointe du matin. 
Les travailleurs du centre-ville proviennent 
maintenant à part égale des banlieues 
et des quartiers centraux.

À droite
Métro Square-Victoria. Les deux tiers 
des déplacements en pointe du matin 
vers le centre-ville se font en transport 
en commun.

plus en plus de municipalités éloignées :

entre 1987 et 2008, les déplacements 

matinaux provenant de la Rive-Sud et 

de la Rive-Nord ont augmenté de 45 %

alors que ceux provenant des quartiers 

centraux sont restés stables. De plus, le 

taux de possession de voiture a affiché 

une forte croissance depuis le début des 

années 1990, le nombre de voitures aug-

mentant deux fois plus rapidement que 

le nombre de personnes dans la région 

métropolitaine.

Durant les vingt dernières années, le 

centre-ville a donc maintenu son attrac-

tivité pour les activités de bureau alors 

que la part des travailleurs qui habitent 

en banlieue et possèdent une voiture 

continuait d’augmenter. Cette force du 

centre-ville est un atout pour Montréal, 

notamment lorsqu’il s’agit d’augmenter 

la part du transport en commun dans 

les déplacements.

La clé du réseau de 
transport durable
Le matin, 66 % des déplacements en 

direction du centre-ville se font en 

transport en commun. Plus de 40 %

des déplacements matinaux en transport 

en commun dans la région de Montréal 

se dirigent vers le centre-ville. Près de 

60 % des déplacements à l’intérieur du 

centre-ville se font à pied ou en vélo. Il est 

clair que dans l’ensemble, le transport 

en commun, la marche et le vélo sont les 

moyens de transport les plus populaires 

pour les déplacements quotidiens vers le 

centre-ville.

La force du centre-ville et l’offre de trans-

port en commun sont des atouts majeurs 

pour Montréal. 22 % des déplacements 

domicile-travail se font en transport en 

commun à Montréal, ce qui la situe en 

deuxième place derrière New York (30 %)

et ex aequo avec Toronto. À titre de com-

paraison, dans la plupart des 

agglomérations nord-américaines, ce 

pourcentage se situe sous la barre 

des 10 %.

L’objectif fixé en 1992, soit 70 % de dépla-

cements en transport en commun vers le 

centre-ville, a donc presque été atteint. 

Bien que la part du transport en commun 

ait diminué à partir de 1993, se mainte-

nant pendant plusieurs années autour 

de 55 %, elle est finalement remontée en 

2008, pour atteindre 66 %.

La part des déplacements en voiture 

vers le centre-ville a diminué, passant de 

41,1 % à 34,5 %. Même le nombre total de 

voitures entrant au centre-ville a diminué 

en 2008, alors que le nombre de dépla-

cements vers le centre-ville augmentait. 

L’augmentation de l’offre de trains de 

banlieue et l’extension du réseau de métro 

vers Laval ont pu avoir, à ce titre, un effet 

déterminant.

Le centre-ville est la 
destination principale des 
déplacements en transport 
en commun.

Quartiers centraux
Rives nord et sud
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1975 2011

Durant la même période, la part du 

transport en commun a aussi augmenté 

dans l’ensemble de la région montréa-

laise, mais beaucoup moins rapidement, 

passant en dix ans de 21 % à 24 %.

Visiblement, l’augmentation de l’offre 

de transport en commun a un impact 

plus direct sur le centre-ville que sur les 

autres destinations. 

Un centre en consolidation
Après avoir augmenté de manière 

constante à partir des années 1950, la 

surface de terrains vacants se résorbe 

depuis le début des années 1990.

Plusieurs initiatives municipales ont 

contribué à ce succès. Des projets 

comme Nouveau Montréal (qui a relancé 

la construction résidentielle dans le 

Vieux-Montréal), la Cité du Multimédia, 

le Quartier international et, plus récem-

ment, le Quartier des spectacles ont tous 

favorisé la conversion de terrains vacants 

au cours des 20 dernières années. Plus 

récemment, les efforts déployés pour 

éliminer les stationnements de surface 

illégaux au centre-ville ont aussi contribué 

à ce résultat.

Il reste néanmoins une quantité impor-

tante de terrains constructibles sur le 

pourtour du centre des affaires. Ces 

terrains sont principalement exploités 

à des fins de stationnement commercial 

à ciel ouvert, le plus souvent pour du 

stationnement de longue durée en période 

diurne, et contribuent ainsi à favoriser 

l’utilisation de la voiture individuelle pour 

les déplacements travail-domicile. 

La quantité de terrains vacants excède 

largement les besoins à venir pour la 

construction de bureaux. Une large part 

de ces espaces pourra donc être allouée 

à d’autres usages dans les années à venir, 

comme l’habitation.

Évolution des terrains vacants

De gauche à droite
De nombreux terrains vacants (marqués 
en rouge) ont été comblés au cours des 
dernières décennies.

La construction résidentielle 
a redémarré depuis 10 ans
et le centre-ville de Montréal 
est maintenant l’un des 
plus habités en Amérique 
du Nord.
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Le regain de l’habitation contribue 
à l’attractivité du centre-ville comme 
lieu de travail et d’achat et comme 
destination touristique.

De gauche à droite
Le projet U, rue De la Gauchetière 
(construction autorisée) et l’édifice 
Louis-Bohème.

Le renouveau de l’habitation
Avec la consolidation des activités de 

bureau et le renforcement du transport en 

commun, le renouveau de l’habitation est 

une des tendances les plus marquantes 

des 20 dernières années au centre-ville.

De plus en plus de ménages souhaitent 

habiter dans les quartiers centraux. Il 

s’agit d’un renversement de tendance 

majeur. Entre 1941 et 1991, le centre-

ville a perdu près de 100 000 habitants. 

Pendant cette période, de nombreux loge-

ments ont été détruits pour faire place 

à des infrastructures (métro, autoroutes 

Ville-Marie et Bonaventure, etc.), des 

bureaux et des hôtels.

Le mouvement de retour au centre-ville 

a commencé timidement au début des 

années 1990. À ce moment, Montréal 

encourageait les promoteurs à construire 

des logements autour du Vieux-Montréal 

où les nombreux terrains vacants nui-

saient fortement à la qualité du paysage. 

À la suite de ces initiatives, les projets 

au centre-ville se sont tranquillement 

multipliés jusqu’à atteindre, à partir de 

2001, un rythme moyen de 1000 nou-

veaux logements par année. Plus de 

14000 unités ont été autorisées depuis 

1990 et 10000 nouveaux habitants se sont 

ajoutés entre 1991 et 2006, dont 4000 dans 

la seule période 2001-2006. Depuis 2000, 

c’est principalement dans le centre des 

affaires et sur son pourtour immédiat que 

s’installent les nouveaux projets. L’objectif 

de construction de logements formulé en 

1992 a été atteint en 2006.

L’augmentation du nombre de rési-

dants dans le centre-ville est tout à fait 

souhaitable et ne menace aucunement 

le développement des autres activités 

comme le bureau. Au contraire, l’habita-

tion contribue à valoriser le centre-ville 

et à augmenter son attractivité pour les 

autres activités. 
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Bâti résidentiel selon la 
décennie de construction

En effet, le centre-ville s’anime en partie 

grâce à ses résidants : en marge des 

artères, les soirs de semaine, en dehors 

des jours de grande activité, ce sont eux 

qui font du centre-ville un lieu vivant. 

L’arrondissement de Ville-Marie compte 

80 000 résidants, ce qui fait du centre-

ville de Montréal l’un des plus habités en 

Amérique du Nord, avec ceux de Boston, 

Chicago et Vancouver. Un centre-ville 

habité est plus accueillant et sécuritaire, 

ce qui contribue à l’attrait des com-

merces, places d’affaires et destinations 

touristiques qui s’y trouvent. Les résidants 

du centre-ville représentent donc un atout 

déterminant pour son développement.

De plus, la construction résidentielle 

représente actuellement le meilleur 

potentiel de développement immobilier 

du centre-ville. Les terrains vacants sont 

encore très nombreux et en projetant 

dans l’avenir les tendances récentes de 

construction, il est évident que les besoins 

en commerces, bureaux et institutions 

ne suffiront pas à combler ces friches 

urbaines. Comme nous le verrons dans 

la section suivante, il est possible de 

construire un nombre important de loge-

ments au centre-ville sans compromettre 

sa capacité de répondre à la demande 

future pour d’autres fonctions.

L’afflux de nouveaux résidants est aussi 

bénéfique pour les résidants actuels dans 

la mesure où il contribue à atteindre la 

masse critique nécessaire pour attirer des 

équipements, services et commerces de 

proximité. Par exemple, les commerces 

alimentaires ont augmenté en nombre 

ces dernières années au centre-ville et 

sur son pourtour, et la poursuite de la 

croissance résidentielle devrait renforcer 

cette tendance.

Enfin, l’augmentation du nombre de rési-

dants favorise la transition vers les modes 

de transport durables. Près des deux tiers 

des résidants du centre-ville qui ont un 

emploi y travaillent également. Parmi tous 

les résidants de la région métropolitaine, 

ceux du centre ville sont les plus fidèles 

adeptes de la marche et du vélo, ceux qui 

utilisent le plus le transport en commun 

et ceux qui utilisent le moins l’automobile 

pour se déplacer le matin.

La croissance de l’habitation s’est 
accélérée au cours de la dernière 
décennie, avec de nombreux projets 
autour du Vieux-Montréal et dans 
l’est du centre-ville.

Avant 1990

1990 à 1999

2000 à 2010

Légende
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LA STRATÉGIE D’INTERVENTION

Ajuster la stratégie en matière 
de hauteur et de densité
Ce bilan permet de dresser un constat 

encourageant de l’évolution du centre-

ville. Celui-ci a réussi à consolider son 

rôle dans les activités de bureau, l’habi-

tation y connaît un regain manifeste, les 

terrains vacants y deviennent plus rares 

et l’utilisation du transport en commun 

affiche des résultats en hausse pour la 

première fois depuis des décennies. Les 

données du bilan rappellent l’importance 

du centre-ville, notamment pour la via-

bilité du réseau de transport durable. De 

plus, elles confirment que les orientations 

et principes d’aménagement adoptés il y a 

vingt ans demeurent pertinents. 

La révision des paramètres de hauteur 

et de densité s’inscrit dans la continuité 

de ces orientations et principes et joue, 

à ce titre, un rôle bien précis. Son objectif 

est de mieux canaliser le dynamisme que 

connaît le centre-ville, en mettant à jour

certains paramètres de mise en œuvre du 

Plan d’urbanisme. 

Les cartes de hauteur et de densité sont 

restées à peu de choses près inchangées 

depuis 1992, bien que le centre-ville ait 

connu depuis des transformations consi-

dérables. Le Cadre de révision adopte 

le parti d’agir maintenant sur ces para-

mètres clés pour le développement du 

centre-ville en s’appuyant sur un examen 

systématique des formes et du paysage 

de ce territoire. Cette approche permettra 

de réaliser une révision depuis long-

temps attendue, tout en la fondant sur 

des principes clairs et en considérant le 

centre-ville dans son ensemble plutôt que 

morceau par morceau. 

Cette stratégie est essentiellement consa-

crée au cadre bâti et à son inscription 

dans l’espace urbain existant. Toutefois, 

le Cadre de révision amorce aussi une 

réflexion plus large sur le centre-ville en 

ouvrant quelques pistes de réflexion en 

amont de la mise à jour du plan d’urba-

nisme, prévue en 2013. On trouvera à ce 

titre des éléments d’orientation dans la 

troisième partie de ce document.

Une approche ciblée
Les terrains vacants représentent 

toujours un défi important pour le centre-

ville. Ils nuisent à son dynamisme, 

dégradent le paysage, diminuent l’anima-

tion sur la rue et créent une offre massive 

de stationnement de longue durée en 

période diurne qui encourage les tra-

vailleurs et les étudiants à se déplacer 

en voiture. La construction des terrains 

vacants est une condition nécessaire pour 

que le rôle du centre-ville comme cœur 

économique et culturel de la métropole 

se confirme dans les années à venir. 

En remplaçant ces espaces vides par 

des constructions adaptées aux carac-

téristiques du milieu, on rehaussera 

l’attractivité du centre-ville pour toutes les 

activités, dont le commerce, les institu-

tions, le bureau et le tourisme.

Le dynamisme du marché de l’habita-

tion offre une opportunité de combler 

beaucoup de terrains vacants. Toutefois, 

certaines parties du centre-ville n’ont pas 

bénéficié de cette vague de construction. 

Des concentrations massives de terrains 

vacants subsistent sur le pourtour du 

centre des affaires et continuent de nuire 

à son dynamisme. Dans certains cas, 

les limites de hauteur et de densité ou 

l’incongruité de leur découpage représen-

tent des obstacles à la consolidation du 

cadre bâti.

En 1992, dans certaines parties du ter-

ritoire à l’étude, les plafonds de hauteur 

et de densité du Plan d’urbanisme ont 

été rabaissés pour mettre fin à plusieurs 

décennies d’érosion du bâti patrimonial 

et de densification désordonnée. Cette 

approche de « downzoning » n’a pas 

toujours porté fruit. En effet, malgré le 

mouvement de consolidation des quar-

tiers centraux des dernières années, les 

secteurs qui étaient les plus déstructurés 

en 1992 le sont toujours aujourd’hui. 

La présente démarche de révision est 

l’occasion de revoir cette approche, parti-

culièrement dans le cas du secteur Ouest.

Cette démarche offre aussi l’occasion 

d’adapter les paramètres d’aménage-

ment au nouveau marché immobilier du 

centre-ville. Les cartes existantes ont 

été conçues en fonction du développe-

ment d’espaces de bureau, et non de 

l’habitation. Alors que le bureau exige de 

grandes surfaces de plancher, les édifices 

résidentiels doivent être suffisamment 

étroits pour assurer à chaque logement 

une fenêtre sur l’extérieur. Un rehaus-

sement de la hauteur, sans modification 

de la densité, favorisera donc des typo-

logies de bâtiments plus compatibles 

avec l’habitation.

Rue Sainte-Catherine, chantiers 
de la Maison du développement 
durable et du 2-22.
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Les immeubles à bureaux 
présentent des volumes plus 
massifs que les immeubles 
résidentiels.

À gauche
Bureaux de Quebecor 
au Square Victoria.

Au centre
Tour à bureaux de la CGI.

À droite
Tour mixte résidentielle 
Hilton Garden Hill.

Par ailleurs, au cours des années, cer-

tains paramètres de hauteur et de densité 

se sont révélés inadéquats quant à la mise 

en valeur du patrimoine et d’éléments 

clés du paysage. Le pourtour du centre 

des affaires doit être modelé avec soin, 

puisqu’il assure la transition entre le cœur 

du massif bâti et certaines zones particu-

lièrement sensibles, dont le flanc sud du 

mont Royal et l’arrondissement historique 

du Vieux-Montréal. Le traitement des 

hauteurs sur ce territoire est également 

déterminant afin de préserver certaines 

fenêtres significatives sur la montagne.

Un examen systématique
Ce document propose donc des modifica-

tions aux cartes de hauteur et de densité 

de manière à consolider le cadre bâti et 

à renforcer la protection des principales 

qualités spatiales et paysagères du centre 

des affaires et de son pourtour.

Un examen systématique des hauteurs et 

densités permises au Plan d’urbanisme a 

été effectué dans les trois secteurs situés 

au sud, à l’est et à l’ouest du centre des 

affaires. Cet examen s’est appuyé sur une 

analyse des tendances de développement, 

du cadre bâti existant et des composantes 

significatives du paysage. On trouvera une 

présentation détaillée de cette approche 

dans la section suivante.

Ce travail a permis d’identifier :

Les sites où un rehaussement des 

plafonds de hauteur ou de densité contri-

buerait à l’arrivée de nouveaux projets 

sans compromettre la cohérence du 

cadre bâti ;

Les sites où une réduction des plafonds 

de hauteur ou de densité permettrait de 

mieux protéger des composantes patri-

moniales ou paysagères significatives.

Tenant compte des modifications appor-

tées aux paramètres de hauteur et de 

densité, on estime à près de 13 500 loge-

ments et 750 000 m2 de bureau le potentiel 

constructible du centre des affaires et de 

son pourtour et ce, en excluant les projets 

déjà approuvés. 

Le développement de ces trois secteurs et 

la consolidation de leurs caractéristiques 

paysagères et patrimoniales devraient 

donc jouer un rôle particulièrement stra-

tégique en rehaussant l’apparence, le 

confort et l’animation de l’espace public 

du centre-ville.

Le Cadre de révision 
vise à mieux protéger le 
patrimoine et le paysage 
et à combler les terrains 
vacants situés dans 
les zones stratégiques.
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Les classes de hauteur du Plan 
d’urbanisme ont été déterminées 
en fonction des types bâtis recensés 
sur le territoire.

65 mètres

45 mètres

35 mètres 

INTERVENTIONS PROPOSÉES

En plus des interventions touchant des

secteurs spécifiques, le Cadre de révision

propose des interventions d’ordre général

concernant les catégories de hauteur du

Plan d’urbanisme, les hauteurs dans la

partie Nord du territoire et les impacts

réglementaires des modifications

proposées. Ces précisions viennent

éclairer la compréhension des modifica-

tions aux cartes des hauteurs et densités

présentées ci-contre.

Modification des 
catégories de hauteur
Les classes de hauteur du Plan d’urba-

nisme ont été déterminées à partir d’une 

typologie du bâti montréalais. Cependant, 

elles sont généralement plus élevées 

que celles du règlement d’urbanisme 

car, contrairement à ce dernier, elles ne 

tiennent pas compte des constructions 

hors toit. 

À ce titre, des difficultés d’application ont 

été observées à plusieurs reprises, parti-

culièrement avec la classe de 60 m. Cette 

typologie, qui correspond à un édifice rési-

dentiel de 20 étages, est assez répandue. 

Elle pose souvent problème en raison des 

constructions hors toit qui dépassent la 

hauteur permise. Il s’agit d’une situation 

particulière à cette typologie, qui résulte 

de contraintes architecturales qui lui sont 

propres. La modification consiste donc 

à majorer cette catégorie de hauteur 

à 65 m.

La catégorie de 44 m est également 

rehaussée à 45 m afin d’harmoniser l’in-

tervalle entre les classes de hauteur. 

Une nouvelle classe de 35 m, qui cor-

respond à un édifice de 10 étages, est 

également introduite dans le Plan d’urba-

nisme. Cette catégorie s’avère utile, entre 

autres, dans le secteur Ouest. On trouvera 

dans la partie du document consacrée 

à ce secteur plus de détails sur la portée 

de cette classe.

Abaissement des 
hauteurs dans la partie 
Nord du centre-ville
Un abaissement général des plafonds 

de hauteur est proposé pour la partie 

Nord du centre-ville. La zone visée ici 

s’étend principalement entre les rues 

Drummond, City Councillors, Sainte-

Catherine et Sherbrooke et comprend 

une partie du flanc sud du mont Royal, au 

nord de la rue Sherbrooke. Il s’agit d’un 

territoire consolidé où se trouvent très

peu de terrains à développer, mais où les 

bâtiments d’intérêt patrimonial sont très 

nombreux, particulièrement aux abords et 

au nord de la rue Sherbrooke. Les inter-

ventions proposées visent à confirmer les 

hauteurs du bâti existant et à éviter des

rehaussements qui pourraient réduire la 

présence de la montagne dans le paysage 

du centre-ville.

La modification consiste donc à diminuer

la hauteur permise dans le nord du centre 

des affaires de 210 m à 120 m. Cette limite 

correspond à la hauteur réelle du bâti le 

plus élevé dans cette partie du centre-

ville. De plus, cette modification traduit

plus adéquatement le concept des deux 

massifs que le Plan d’urbanisme met 

de l’avant.

La hauteur est également abaissée dans 

le nord-ouest du centre-ville, passant de 

25 m à 16 m. Cet abaissement ramène la 

hauteur au Plan à la même limite que la 

hauteur au règlement. Ceci confirme la 

volonté de Montréal de maintenir l’échelle 

actuelle du bâti dans cette partie du 

centre-ville où les enjeux patrimoniaux et 

paysagers sont particulièrement présents.
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Modifications apportées aux hauteurs
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À gauche
Le rabaissement du plafond de hauteur 
permettra de mieux protéger le bâti 
victorien du flanc sud et les vues sur 
le mont Royal. 

À droite
Les hauteurs plus faibles au nord 
de la rue Sainte-Catherine assurent 
la transition vers le mont Royal.

Impacts réglementaires 
des modifications 
Le Plan d’urbanisme fixe les balises

générales et minimales auxquelles doit

se conformer le règlement d’urbanisme.

Aussi, la diminution des plafonds de

hauteur ou de densité du Plan d’urba-

nisme entraîne l’obligation de modifier

la réglementation de zonage, mais le

rehaussement de ces paramètres ne

requiert aucune modification.

Les rehaussements 
de hauteur et de densité 
proposés ne confèrent 
pas de nouveaux droits 
de construction.

Dans les cas où les hauteurs du Plan sont 

rehaussées, les dispositions du règlement 

d’urbanisme seront maintenues et les 

promoteurs qui souhaiteront se prévaloir 

de limites supérieures à celles du règle-

ment (mais inférieures à celles du Plan) 

pourront soumettre leurs propositions 

dans le cadre de la procédure des projets 

particuliers.

Cette procédure permet un encadrement 

qualitatif qui est en fait plus serré que 

celui des paramètres inscrits dans un 

règlement de zonage. Elle permet de 

tenir compte de la qualité du projet, de 

son insertion, de ses impacts et de sa 

contribution aux aspects culturels, patri-

moniaux et sociaux du milieu.

Cette procédure implique, par ailleurs, 

une série de mécanismes de validation, 

dont un avis du comité consultatif d’urba-

nisme (CCU) et une consultation publique. 

L’approbation d’un projet particulier 

dépend du conseil d’arrondissement et 

peut faire l’objet d’un référendum.

Les rehaussements de plafonds de 

hauteur ou de densité présentés dans 

ce document ne correspondent donc pas 

à l’octroi de nouveaux droits de construc-

tion. L’encadrement individuel des projets 

demeure l’approche privilégiée par 

l’arrondissement.
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Secteur Ouest
Ce secteur correspond au quartier 

Bishop-Crescent. Celui-ci s’est principa-

lement développé au milieu du 19e siècle,

avec l’arrivée d’une population fortunée

qui cherchait à éviter la promiscuité de la

vieille ville.

Ce quartier se distingue aujourd’hui par

un tissu urbain relativement bigarré où

des groupes homogènes de bâtiments

victoriens côtoient des édifices de grande

hauteur et d’immenses complexes

immobiliers contemporains, comme les

pavillons de l’Université Concordia ou le

Musée des beaux-arts. Dans l’ensemble,

l’échelle du bâti est plus modeste

qu’à l’est de la rue Drummond. Avec

ses maisons victoriennes transformées

en commerces ou en bureaux, les rues

Bishop, Crescent et de la Montagne se

démarquent par une intense activité com-

merciale, particulièrement entre les rues

Sainte-Catherine et Sherbrooke.

Les transformations survenues dans la

seconde moitié du 20e siècle ont forte-

ment marqué ce quartier. Des bâtiments 

modernistes de forte densité se juxtapo-

sent aux constructions plus anciennes. 

Au sud de la rue Sainte-Catherine, près 

de la moitié des propriétés sont occu-

pées par des terrains vacants exploités 

depuis plusieurs décennies à des fins de 

stationnement commercial à ciel ouvert. 

Ces nombreux terrains vacants agis-

sent comme un repoussoir qui dépare 

le quartier et décourage toute forme de 

réappropriation collective. 

Ouest – Bâtiments d’intérêt 
patrimonial et terrains 
constructibles

Édifice classé ou reconnu (MCCCF)

Aire de protection (MCCCF)

Bâtiment exceptionnel (*)

Bâtiment intéressant (*)

Patrimoine moderne (R. 01-282)

Terrain constructible

(* Beaupré et Michaud architectes, 1988)

Légende
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En haut, à gauche
Rue Bishop. Le patrimoine bâti du secteur 
Ouest est peu mis en valeur par la proximité 
des stationnements de surface.

En haut, à droite
Îlot Overdale. Ce vaste terrain est vacant 
depuis plusieurs décennies

En bas, à gauche
Rue Sherbrooke, près de la rue Crescent. 
L’échelle de la rue permet d’accueillir des 
bâtiments avec des gabarits forts.

En bas, à droite
Boulevard De Maisonneuve, près de la rue 
Stanley. L’échelle de la rue appelle à cet 
endroit des constructions avec des hauteurs 
importantes.
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Modifications proposées 
pour le secteur Ouest
Les modifications dans le secteur Ouest 

visent principalement à stimuler la 

construction des nombreux terrains 

constructibles qui s’y trouvent, tout en 

respectant les principes d’aménagement 

du Plan d’urbanisme.

Les plafonds de hauteur sont rehaussés 

aux abords du centre des affaires, de 

manière à créer une transition gra-

duelle qui s’inscrit dans le massif bâti du 

centre-ville. La zone existante de 25 m

qui s’étend de la rue Sainte-Catherine au 

boulevard René-Lévesque est ainsi sub-

divisée en trois zones de 80 m, 65 m et 

35 m. De plus, la zone de densité (COS) de 

9 de la rue Sainte-Catherine est étendue 

pour englober le corps de l’îlot compris 

entre les rues Drummond et Peel, où le 

plafond de hauteur a été relevé à 80 m. Ce 

nouveau découpage permet de réaliser 

une transition progressive entre les zones 

de plus basses hauteurs et la zone de 

hauteur maximale.

Cette modification devrait avoir un impact 

déterminant sur la partie sud du secteur 

Bishop-Crescent. La limite actuelle de 

25 m ne permet pas d’atteindre des 

hauteurs suffisantes pour rentabiliser 

les coûts de base d’une construction 

en béton(6). Un minimum de 10 étages 

est généralement requis pour qu’une 

construction de béton soit rentable, ce qui 

correspond à la limite de 35 m mise de 

l’avant dans le Cadre de révision.

La création d’une zone de 35 m s’accom-

pagnera éventuellement d’un règlement 

sur les surhauteurs. Ce règlement per-

mettra de construire un volume de 35 m,

à condition que celui-ci soit en retrait de 

la rue et que sa contribution à la qualité 

de l’environnement urbain soit jugée 

positive dans le cadre d’une procédure 

d’approbation qualitative du projet. Les 

limites actuelles de hauteurs sur rue, qui 

varient de 16 m à 23 m, seront mainte-

nues dans le règlement d’urbanisme afin 

de préserver l’échelle du bâti patrimonial.

La zone de 65 m dans l’axe du boule-

vard De Maisonneuve est étendue pour 

englober les terrains vacants le long de 

la rue de la Montagne. Cette hauteur 

s’inscrit également dans le massif 

du centre-ville et elle permettra des 

constructions à l’échelle du boulevard De 

Maisonneuve. Le plafond de densité pour 

cette zone est maintenu à une densité 

(COS) de 6, de sorte que les volumes 

résultants puissent s’articuler harmo-

nieusement avec le bâti patrimonial qui 

subsiste dans le secteur, dont le Mount 

Stephen Club sur la rue Drummond.

L’extension de la zone de 65 m dans l’axe 

de la rue Sherbrooke vise à équilibrer la 

répartition des hauteurs de part et d’autre 

de celle-ci. Elle vient également recon-

naître la hauteur du bâti existant.

Quant à l’extension de la zone de 120 m

dans l’axe de la rue Mackay, elle vise 

à permettre une profondeur suffisante 

pour l’implantation d’un projet à l’échelle 

du boulevard René-Lévesque.

Secteur Ouest – potentiel constructible. 
Avec la présente révision du Plan 
d’urbanisme, le secteur Ouest comporte 
un potentiel de construction (en rouge) 
de 5 700 logements et 63 000 m2 de bureau, 
sans compter les projets déjà approuvés 
(en bleu).
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Le rabaissement de hauteur dans la 

zone située au coin des rues Guy et 

Sainte-Catherine vise à fixer des limites 

cohérentes par rapport à la rue Sainte-

Catherine. En effet, les hauteurs dans cet 

axe sont systématiquement inférieures 

à celles qui prévalent au nord et au sud 

de celle-ci, de manière à en préserver le 

caractère typique.

Enfin, la partie sud de l’îlot Overdale est 

portée à un COS de 6 afin d’atténuer la 

transition entre l’antenne de forte densité 

du boulevard René-Lévesque et le bâti 

d’implantation traditionnelle situé plus 

au sud.
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Secteur Sud
À l’origine, ce secteur a été l’un des pre-

miers débordements de la ville fortifiée. 

C’est un faubourg qui comptait le premier 

séminaire des Sulpiciens, plusieurs 

églises et une diversité d’occupations 

dont, principalement, de l’habitation. 

Dans la deuxième moitié du 19e siècle, 

le faubourg des Récollets a accueilli les 

premiers développements de l’ère indus-

trielle au pays. La fonction résidentielle 

a ainsi cédé la place à ce que l’on pour-

rait qualifier de premier parc industriel 

canadien, qui s’étendait à l’ensemble des 

abords du canal de Lachine.

La présence industrielle y a été inces-

sante durant plus d’un siècle. Les années 

1950 ont marqué à la fois l’apogée et le 

début du déclin de cette fonction indus-

trielle. L’ouverture de la voie maritime, qui 

a entraîné la fermeture du canal, l’explo-

sion périurbaine et le redéploiement 

industriel sont autant de causes qui ont 

concouru au déclin du quartier. 

Ce n’est qu’après plusieurs décennies, 

à la fin des années 1990, qu’il a repris vie 

grâce au projet de la Cité du Multimédia 

dans la partie sud. À la suite de ce projet, 

de nombreuses constructions à caractère 

résidentiel sont venues enrichir le milieu. 

Néanmoins, la plus grande partie du terri-

toire, qui s’étend entre les rues Ottawa et 

Saint-Jacques, demeure occupée par des 

terrains vacants utilisés à des fins de sta-

tionnement commercial à ciel ouvert. 

Ce secteur présente un mélange notable 

d’architecture commerciale et industrielle 

d’époques variées, mais c’est l’étroitesse 

des îlots et l’alignement de construction 

à la limite de propriété qui constituent les 

facteurs les plus caractéristiques de son 

identité urbaine. Par son échelle, le fau-

bourg des Récollets assure une transition 

harmonieuse entre le centre des affaires 

et le Vieux-Montréal.

Par ailleurs, ce secteur bénéficiera dans 

les années à venir du projet de réamé-

nagement de l’autoroute Bonaventure, 

dont la mise en œuvre a été confiée à la

Société du Havre. La partie surélevée de 

l’autoroute au nord du bassin Peel sera 

ramenée au sol pour former deux bou-

levards entre lesquels pourront s’ajouter 

des tours de bureau et d’habitation. Cette 

opération permettra de créer de meilleurs 

liens vers l’ouest, en plus d’améliorer la 

qualité de l’espace public(7).

Sud – Bâtiments
d’intérêt patrimonial et 
terrains constructibles

Édifice classé ou reconnu (MCCCF)

Aire de protection (MCCCF)

Bâtiment exceptionnel (*)

Bâtiment intéressant (*)

Patrimoine moderne (R. 01-282)

Terrain constructible

(* Beaupré et Michaud architectes, 1988)

Légende
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À gauche
Rue Duke. La réalisation du projet 
Bonaventure sera l’occasion de 
reconstruire cet axe avec un bâti 
à l’échelle du nouveau boulevard.

En haut, au centre
Rue Saint-Paul. Des terrains 
vacants importants subsistent 
à la rencontre du Vieux-Montréal 
et du centre des affaires.

En bas, au centre
L’entrepôt Buchanan, rue de 
la Commune. L’abaissement 
du plafond de hauteur contribuera 
à la mise en valeur de ce 
monument historique classé.

À droite
Rue McGill. Le bâti le long 
de cette rue entre à l’intérieur 
de la limite de 45 mètres.
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Modifications proposées 
pour le secteur Sud
Les hauteurs permises au sud du centre 

des affaires ont été révisées afin de ren-

forcer la transition entre la zone de très 

grande hauteur du centre-ville et le bâti 

plus modeste du faubourg des Récollets 

et du Vieux-Montréal. Dans l’axe de la rue 

McGill, en bordure du Vieux-Montréal, 

de même qu’au coin des rues de la 

Commune et Brennan, les hauteurs maxi-

males sont diminuées de 60 m à 45 m. Ce 

nouveau plafond de hauteur correspond 

davantage à l’échelle du bâti existant.

À l’ouest de la rue McGill, certains 

rehaussements de hauteurs sont pro-

posés afin de favoriser le comblement 

des terrains vacants. Ainsi, une zone de 

65 m est étendue au sud de la rue Saint-

Maurice. De plus, la zone de 60 m située 

dans l’axe de l’autoroute Bonaventure 

est rehaussée à 80 m. Cette dernière 

modification s’inscrit dans l’esprit du 

projet Bonaventure élaboré par la Société 

du Havre, qui vise à donner des gaba-

rits plus forts aux bâtiments situés en 

bordure du réaménagement de l’autoroute 

Bonaventure.

Secteur Sud – potentiel constructible. 
Avec la présente révision du Plan 
d’urbanisme, le secteur Sud comporte un 
potentiel de construction (en rouge) de 
3 300 logements et 410 000 m2 de bureau, 
sans compter les projets déjà approuvés 
(en bleu).
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Par ailleurs, la zone de 210 m située 

le long du square Victoria est étendue 

pour suivre le nouveau tracé de la rue. 

Le contour de cette zone n’avait pas été 

mis à jour après la réfection du square 

en 2002.
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Secteur Est
Ce secteur correspond à l’ancien faubourg 

Saint-Laurent qui se trouve au nord du 

Vieux-Montréal et à l’est du centre des 

affaires. Visé par les premières grandes opérations 

de rénovation urbaine de l’après-guerre, 

ce quartier a été profondément trans-

formé par une série de projets publics, 

dont les Habitations Jeanne-Mance, la 

Place des Arts, le complexe Desjardins, 

le complexe Guy-Favreau, le Palais des 

congrès et l’aménagement en tranchée de 

l’autoroute Ville-Marie. Tout comme pour 

les deux secteurs précédents, la présence 

de nombreux terrains vacants mine forte-

ment son attractivité.

Le renouveau de l’habitation, la 

construction du Quartier international 

de Montréal et la création du Quartier 

des spectacles ont permis la requalifi-

cation de plusieurs terrains vacants. La 

construction du CHUM, qui va également 

entraîner de nombreuses construc-

tions complémentaires, offre une autre 

occasion de consolider ce secteur. La 

tranchée de l’autoroute Ville-Marie et la 

déstructuration du bâti le long du boule-

vard Saint-Laurent continuent toutefois de 

nuire au secteur en affaiblissant le lien qui 

l’unit au Vieux-Montréal.

Par ailleurs, les aspects patrimoniaux 

et paysagers de ce secteur constituent 

des atouts majeurs qui méritent d’être 

mieux protégés. Ce territoire présente 

notamment deux fenêtres particulière-

ment significatives sur le mont Royal qui 

méritent de faire l’objet d’une protection 

accrue. Il s’agit de la vue depuis la place 

Vauquelin et la terrasse de l’hôtel de ville 

et de la vue à partir de l’esplanade de la 

Place des Arts. Ces deux vues jouent un 

rôle marquant pour l’image de Montréal 

puisqu’elles sont accessibles à partir de 

lieux symboliques majeurs où convergent 

les touristes, les dignitaires, et tous les 

visiteurs de Montréal. Les perspectives 

qu’elles offrent sur le mont Royal sont, 

avec celle de l’avenue McGill College 

à partir de la rue Sainte-Catherine, les 

plus spectaculaires du centre-ville. 

Est – Bâtiments d’intérêt 
patrimonial et terrains 
constructibles

Édifice classé ou reconnu (MCCCF)

Aire de protection (MCCCF)

Bâtiment exceptionnel (*)

Bâtiment intéressant (*)

Patrimoine moderne (R. 01-282)

Terrain constructible

(* Beaupré et Michaud architectes, 1988)

Légende
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En haut, à gauche
L’autoroute Ville-Marie crée 
une coupure majeure entre 
le Vieux-Montréal et le Quartier
des spectacles.

En haut, à droite
Le bâti le long de René-Lévesque 
se distingue par son gabarit 
plus imposant.

En bas
Les vues sur le mont Royal à partir
de l’esplanade de la Place des Arts
(à gauche) et de la terrasse de l’hôtel 
de ville (à droite) ont une valeur 
symbolique particulière.
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Modifications proposées 
pour le secteur Est
Afin de protéger la vue à partir de la 

terrasse de l’hôtel de ville, certains 

plafonds de hauteur doivent être baissés. 

Une zone de 60 m dans l’axe du boulevard 

Saint-Laurent est ramenée à 35 m. De 

même, une zone de 210 m est réduite à 

65 m au sud de la rue Sainte-Catherine, 

entre les rues Clark et Saint-Urbain, et la 

hauteur au-dessus de l’autoroute Ville-

Marie est réduite de 44 m à 25 m devant 

l’hôtel de ville.

En vue de conserver une fenêtre sur la 

montagne à partir de l’esplanade de la 

Place des Arts et de reconnaître le bâti 

existant, le plafond de hauteur est baissé 

de 60 m à 25 m au nord de l’avenue du 

Président-Kennedy et de la rue Ontario. 

La hauteur maximale de l’îlot Eugène-

Lapierre, situé au nord du boulevard De 

Maisonneuve, entre les rues De Bleury et 

Jeanne-Mance, est augmentée de 60 m

à 80 m, à l’exclusion de la tête d’îlot située 

en bordure de la rue Jeanne-Mance. 

Pour leur part, les hauteurs maximales 

de l’îlot Balmoral sont réduites de 120 m

à 80 m dans la partie nord, et à 65 m dans 

la partie sud. Cette nouvelle répartition 

des hauteurs est plus cohérente avec 

le bâti existant et les zones de hauteurs 

avoisinantes et permettra d’assurer la 

qualité de l’encadrement spatial et de 

l’ensoleillement de la Place des festivals.

Des rehaussements de plafond de hauteur 

sont par ailleurs prévus pour faciliter le 

développement de certains secteurs diffi-

ciles à développer. Ainsi, une zone de 80 m

avec une densité (COS) de 9 est créée 

dans l’axe de l’autoroute Ville-Marie. Ces 

nouveaux paramètres visent à faciliter la 

construction au-dessus et aux abords de 

l’autoroute afin d’améliorer la continuité 

entre le Vieux-Montréal et le Quartier des 

spectacles.

À l’intersection des boulevards Saint-

Laurent et De Maisonneuve, la limite de 

hauteur est relevée de 60 m à 80 m. Les 

quatre terrains qui bordent cette intersec-

tion ont une importance stratégique pour 

marquer à la fois l’axe du boulevard De 

Maisonneuve et l’entrée dans le secteur 

de la Place des Arts.

L’augmentation de la densité à l’inter-

section de la rue Saint-Hubert et du 

boulevard De Maisonneuve vise à uni-

formiser la densité pour l’ensemble du 

pourtour de la place Émilie-Gamelin.

Sur le boulevard René-Lévesque, la 

densité est rehaussée de manière à faire 

un pendant équilibré à l’antenne ouest du 

même boulevard située du côté opposé 

du centre des affaires. Cette plus grande 

densité permettra de souligner l’impor-

tance du boulevard dans le quartier.

Secteur Est – potentiel constructible. 
Avec la présente révision du Plan 
d’urbanisme, le secteur Est comporte un 
potentiel de construction (en rouge) de 
4 400 logements et 275 000 m2 de bureau, 
sans compter les projets déjà approuvés 
(en bleu).
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Lévesque, face au site de la Maison de 

Radio-Canada, voient leur zonage aug-

menté à 45 m. Cette dernière modification 

permet d’assurer une échelle similaire 

pour le bâti de part et d’autre du boule-

vard. Pour la même raison, la densité est 

également rehaussée sur une partie du 

boulevard René-Lévesque, à proximité du 

site de la Maison de Radio-Canada.

Enfin, une limite de hauteur et de densité 

est ajustée sur la tête d’îlot du boulevard 

René-Lévesque située au sud, entre les 

rues De Bleury et Jeanne-Mance. Cette 

modification vise à corriger une erreur 

graphique du Plan d’urbanisme de 2004.
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La construction du Centre de 
recherche du CHUM (à gauche)
et du Pavillon Erskine du MBA
(à droite) témoignent des 
transformations en cours au 
centre-ville.

AUTRES RECOMMANDATIONS

La Ville de Montréal amorcera en 2013 

la révision de son Plan d’urbanisme. Cet 

exercice sera l’occasion de faire le point 

sur plusieurs aspects du centre-ville, 

incluant le rôle qu’il joue dans la région 

métropolitaine, de même que sur les 

outils d’urbanisme qui en orientent le 

développement. À ce titre, l’expérience 

accumulée dans l’arrondissement de 

Ville-Marie, de même que les résultats du 

bilan présenté au début de ce document, 

permettent de lancer plusieurs réflexions 

pertinentes. La présente démarche 

propose donc une première contribution à 

cet exercice qui vise à souligner le carac-

tère distinct du centre-ville.

Cette démarche soulève également 

certaines problématiques relatives à l’uti-

lisation des outils de planification au 

centre-ville. Ces propositions seront exa-

minées plus attentivement dans le cadre 

de la mise à jour du Plan d’urbanisme.

Un plan directeur 
pour le centre-ville
Montréal se distingue par la force de son 

centre-ville et par l’arrimage de celui-ci 

au réseau de transport en commun. Cet 

important atout de la métropole contribue 

significativement à son dynamisme et 

à ses performances comme ville durable. 

La force du centre-ville dépend de plu-

sieurs facteurs. Le rassemblement des 

fonctions administratives et des équipe-

ments collectifs majeurs sur son territoire 

joue un rôle-clé, de même que l’offre de 

transport en commun qui s’y destine. 

La fonction commerciale est également 

primordiale et devrait être consolidée, 

par exemple dans le cas de l’axe de la 

rue Sainte-Catherine, qui reste encore 

aujourd’hui le premier pôle commercial 

de la région.

Par conséquent, il est proposé que le 

prochain Plan d’urbanisme comprenne 

un Plan directeur dédié au territoire du 

centre-ville afin de faciliter une approche 

de planification unifiée et adaptée à son

statut exceptionnel. Ce Plan directeur 

pourra explicitement identifier le centre-

ville comme le cœur de la métropole 

et définir ses orientations de manière 

à ce que ce rôle se confirme à l’avenir. Il 

pourra également offrir des outils d’urba-

nisme adaptés au contexte très particulier 

du centre-ville.

La carte de densité et le 
document complémentaire
Conformément à la Loi sur l’aménage-

ment et l’urbanisme, le Plan d’urbanisme 

comprend un document complémentaire 

qui vise à fixer le contenu obligatoire 

des règlements d’urbanisme. En raison 

d’une particularité de la Charte de la 

Ville de Montréal, les modifications de 

ce document complémentaire doivent 

être soumises à une consultation menée 

par l’Office de consultation publique de 

Montréal (OCPM), ce qui n’est pas le cas 

des autres modifications au Plan d’urba-

nisme. Parmi les cartes thématiques du 

Plan d’urbanisme (usages, densités, etc.), 

seule la carte des hauteurs de l’arron-

dissement de Ville-Marie figure dans le 

document complémentaire. Ainsi, dans 

l’arrondissement de Ville-Marie, il y a 

présentement moins de flexibilité face aux 

enjeux de hauteur que face aux enjeux 

de densité, ce qui n’est pas représen-

tatif de l’importance relative de ces deux 

paramètres. 

La densité est sans doute le paramètre 

le plus structurant du cadre d’aména-

gement du centre-ville. En effet, c’est 

elle qui conditionne le plus fortement la 

valeur d’un terrain, puisqu’elle indique 

la superficie de plancher qui peut y être 
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Le projet Beaux-Arts a été 
réalisé en utilisant l’exclusion 
du patrimoine du calcul 
de densité.

construite. La densité a aussi un impact 

direct sur l’utilisation des infrastructures 

et sur la spéculation foncière. De plus, 

elle représente probablement le para-

mètre le plus marquant pour la forme 

bâtie puisqu’elle en détermine la dimen-

sion ultime. Pour ces raisons, elle devrait 

être moins flexible que la hauteur, qui 

relève principalement d’un enjeu d’inté-

gration architecturale. 

Afin de mieux refléter l’importance res-

pective des paramètres de hauteur et de 

densité, il est proposé, lors de la mise à 

jour du Plan d’urbanisme, de remplacer la 

carte des hauteurs par celle des densités 

dans le document complémentaire.

Exclusions dans le calcul 
de la densité 
Depuis le premier Plan d’urbanisme de 

Montréal en 1992, on prévoit de favoriser 

la vocation culturelle du centre-ville en 

offrant la possibilité d’exclure un équi-

pement culturel du calcul de la densité. 

Cette disposition du Plan d’urbanisme 

n’a jamais été utilisée, notamment en 

raison des difficultés liées à la définition 

d’un tel équipement. Il est donc néces-

saire de faire le point sur cette disposition 

pour étudier la possibilité de la rendre 

opérationnelle.

Il est également proposé d’ajouter à la

liste des éléments pouvant être exclus 

du calcul de la densité les quais de 

chargement situés en sous-sol ou en 

demi-sous-sol ainsi que les cages d’as-

censeurs et d’escaliers. 

De même, il est proposé que les exclu-

sions de densité liées à la superficie de 

plancher des commerces directement 

accessibles depuis la rue Sainte-

Catherine, entre les avenues Atwater et 

Papineau, soient appliquées à l’ensemble 

des rez-de-chaussée des édifices bordant 

la rue Sainte-Catherine. Selon la défini-

tion actuelle, seuls les commerces ayant 

un accès direct depuis la rue peuvent être 

exclus. Or il arrive fréquemment qu’un 

édifice conçu dans un but commercial soit 

par la suite utilisé à des fins communau-

taires ou institutionnelles. En d’autres 

termes, le coefficient d’occupation du sol 

(COS) s’applique à une construction et 

non à un usage. En outre, le but de cette 

disposition est de préserver l’animation de 

la rue, or celle-ci peut être assurée autre-

ment que par des occupations strictement 

commerciales. Cet éclaircissement per-

mettrait de faciliter le suivi et l’application 

de cette exclusion.

Enfin, le Plan d’urbanisme de 1992 

prévoyait que les bâtiments d’intérêt 

patrimonial sauvegardés par un projet de 

construction pourraient être partiellement 

ou totalement exclus du calcul de la 

densité du projet (sauf s’ils se trouvaient 

dans l’arrondissement historique du 

Vieux-Montréal ou sur un site du patri-

moine). Ce principe n’était applicable 

que dans le cas où le volume du bâtiment 

patrimonial, et non seulement sa façade, 

était préservé et uniquement si la nouvelle 

construction mettait en valeur l’immeuble 

conservé, par exemple en étant en retrait 

de ce dernier. Enfin, lorsque cette mesure 

était applicable, la limite de hauteur fixée 

par le Plan d’urbanisme pouvait éga-

lement être dépassée, si cela s’avérait 

nécessaire à la réalisation de la densité 

autorisée. Cette disposition n’a pas été 

reprise dans le Plan d’urbanisme de 2004. 

Compte tenu des enjeux de densification 

et de patrimoine bâti du centre-ville, il est 

proposé de l’introduire à nouveau et ce, 

à même le document complémentaire.

Processus d’approbation 
des projets
Le centre-ville de Montréal et certains de 

ses quartiers adjacents constituent un 

environnement urbain particulièrement 

complexe. Pour cette raison, les procé-

dures d’étude et d’approbation de projets 

doivent offrir plus de souplesse, afin de 

faciliter la réalisation des projets tout en 

assurant un niveau suffisant d’intégration 

urbaine et architecturale. 

Or le nombre d’intervenants qui doivent 

se prononcer sur un projet est souvent 

très élevé. Par exemple, les projets dont 

l’emplacement concerne un Bien culturel 

au sens de la Loi (c’est-à-dire plus du 

tiers du territoire du centre-ville), doivent 

être soumis au ministère de la Culture, 

des Communications et de la Condition 

féminine, de même qu’au Conseil du 

patrimoine de Montréal. Les mêmes 

projets doivent ensuite être évalués par 

le Comité d’architecture et d’urbanisme 

et par le Comité consultatif d’urbanisme 

de l’arrondissement de Ville-Marie. Ce 

dernier est composé de résidants de 

l’arrondissement, même si dans le cas de 

Ville-Marie, les projets ont souvent une 

envergure foncièrement métropolitaine.
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Le Cercle carré est 
l’un des quelques 
projets de coopératives 
d’habitation réalisés 
dernièrement dans 
le pourtour du centre 
des affaires.

De plus, une partie des projets immo-

biliers sont autorisés par le biais de la 

procédure de l’article 89 de la Charte. 

Cette procédure offre très peu de flexi-

bilité. Par exemple, si un projet doit 

être modifié après l’autorisation, ou s’il 

est abandonné, toute modification ou 

tout nouveau projet doivent être soumis 

à nouveau à la même démarche d’appro-

bation et ce même s’ils sont conformes au 

règlement de zonage courant. Ainsi, l’exis-

tence d’autorisations en vertu de l’article 

89 sur un site peut nuire à la réalisation 

de nouveaux projets. 

En conséquence, il est nécessaire 

d’explorer la possibilité d’alléger cette 

procédure d’approbation, notamment 

dans le cas d’éventuelles modifications, et 

d’améliorer les procédures d’approbation 

en ce qui a trait aux comités consultatifs.

Il est également proposé que les pro-

cessus d’approbation soient examinés 

dans la cadre de la mise à jour du 

Plan d’urbanisme pour en augmenter 

l’efficacité et, le cas échéant, qu’une 

démarche soit entamée afin de modifier 

leur cadre légal.

Types d’offre de stationnement
L’impact de l’offre de stationnement au 

centre-ville est très différent selon le 

type d’usagers auquel elle s’adresse. Le 

stationnement de longue durée offert 

pendant la période diurne contribue à la

saturation du réseau routier, particuliè-

rement dans les quartiers centraux, car il 

encourage les étudiants et les travailleurs 

à faire leurs déplacements quotidiens en 

voiture. En revanche, le stationnement 

pour résidents n’a pas le même impact 

puisqu’il permet de libérer les places 

de stationnement sur rue et offre plus 

de flexibilité aux résidants qui, ayant un 

endroit pour laisser leur véhicule, peuvent 

choisir de se déplacer autrement. De 

même, le stationnement de courte durée 

est vital pour les commerce, services, 

entreprises et équipements culturels du 

centre-ville. Les orientations d’urbanisme 

concernant le stationnement devraient 

tenir compte de ces nuances.

Enfin, il est proposé que le prochain Plan 

d’urbanisme précise et différencie plus 

clairement les enjeux liés aux différents 

types de stationnement, particulièrement 

le stationnement pour les résidants et 

le stationnement complémentaires aux 

autres usages.

Vues sur le mont Royal
Le Plan d’urbanisme prévoit la protection 

de plusieurs grandes perspectives et vues 

encadrées sur le mont Royal. Si on super-

pose les 25 vues vers le mont Royal et les 

quelque 10 vues à partir du mont Royal 

qui affectent le centre-ville, celui-ci est 

entièrement couvert. 

Les vues ne sont pas pour autant pro-

tégées, au sens où il serait interdit de 

construire un bâtiment qui les obstrue-

rait. Elles font plutôt partie des critères 

à considérer dans l’évaluation des projets, 

au même titre que les impacts microcli-

matiques, l’inscription dans la silhouette 

du massif bâti, l’apport à l’espace public 

ou la mise en valeur des bâtiments 

significatifs. Parmi les vues identifiées, 

certaines ont un intérêt plus déterminant 

que d’autres, mais les outils actuels les 

traitent sur le même pied. 

Le présent document a commencé à hié-

rarchiser leur importance en identifiant 

deux vues particulièrement significatives, 

l’une à partir de la terrasse de l’hôtel de 

ville et l’autre à partir de l’esplanade de la 

Place des Arts, et en proposant d’abaisser 

les plafonds de hauteur dans le cône de 

vision de manière à en assurer une pro-

tection effective. Il est proposé qu’une 

révision soit effectuée dans le cadre de la 

mise à jour du Plan d’urbanisme afin de 

hiérarchiser également l’importance des 

autres vues protégées.

Inclusion de logement abordable 
au centre-ville
Les subventions destinées au logement 

social et communautaire sont gérées 

à l’échelle provinciale et n’ont pas été 

conçues pour le contexte spécifique du 

centre-ville. Le coût des terrains, les 

typologies d’habitation et les normes 

architecturales minimales ne sont pas 

compatibles avec les montants consentis 

dans le cadre des programmes exis-

tants. Historiquement, le centre-ville 

est pourtant le lieu d’où les populations 

vulnérables ont le plus souvent été 

expulsées, notamment lors des grandes 

opérations de rénovation urbaine des 

années 1960 et 1970.



49

Pour ces raisons, toujours dans le cadre 

de la mise à jour du Plan d’urbanisme, 

il est suggéré de mettre au point une 

approche d’inclusion spécifique au 

centre-ville et tenant compte de son 

contexte spécifique.

Autres modifications
De façon générale, les affectations du 

Plan d’urbanisme sont souvent trop 

rigides et s’apparentent à du zonage, ce 

qui présente diverses difficultés d’appli-

cation. Par exemple, selon le document 

complémentaire, plusieurs édifices patri-

moniaux à caractère religieux doivent 

être affectés exclusivement à des fins de 

lieux de culte alors que dans les faits, leur 

usage est mixte, comme la cathédrale 

Christ Church sur la rue Sainte-Catherine, 

ou ils ont déjà été transformés à d’autres 

fins depuis de nombreuses années. 

L’application du document complémen-

taire requiert que ces édifices soient mis 

en droits acquis. 

Dans le cas des espaces verts, selon les 

dispositions actuelles du Plan d’urba-

nisme, il faudrait procéder à plusieurs 

expropriations déguisées en attribuant la 

fonction parc à des propriétés privées sur 

lesquelles il n’y a jamais eu de réserve 

foncière à cet effet. 

Concernant les commerces de détail de 

1 000 m2 et plus, l’application du docu-

ment complémentaire requiert une 

évaluation discrétionnaire pour toute 

nouvelle occupation de ce type même si 

elle correspond aux commerces typiques 

de la rue Sainte-Catherine. Or les édifices 

qui comportent plus d’un établissement 

commercial de 1 000 m2 sont monnaie 

courante au centre-ville et il n’y a pas lieu, 

comme c’est le cas dans un arrondisse-

ment périphérique, d’imposer des critères 

particuliers pour leur implantation. 

Il est donc proposé de revoir l’ensemble 

de ces usages afin de redonner au Plan 

d’urbanisme son rôle d’orientation et de 

laisser au règlement d’urbanisme celui du 

zonage précis des fonctions.

Enfin, les dispositions existantes du règle-

ment d’urbanisme concernant l’évaluation 

des impacts éoliens exigent qu’une étude 

d’impacts soit faite lorsqu’un édifice 

projeté présente une hauteur supérieure 

à la moyenne des bâtiments voisins. Or, 

selon le document complémentaire, les 

édifices existants qui dérogent au zonage 

doivent être exclus de cette moyenne. 

Nous estimons plutôt que la réalité du 

contexte bâti devrait être prise en compte 

dans son intégralité pour déterminer si le 

projet a des impacts sur le microclimat. 

Le fait qu’un édifice soit ou non en droits 

acquis ne change rien aux conditions 

microclimatiques de l’emplacement. 

Ce qui importe est plutôt l’état réel des 

lieux. C’est pourquoi il est proposé que le 

document complémentaire soit modifié 

en ce sens lors de la mise à jour du Plan 

d’urbanisme .

L’avenue McGill College offre 
l’une des vues les plus significatives 
sur le mont Royal, au même titre 
que l’esplanade de la Place des Arts
et la terrasse de l’hôtel de ville.

Au chapitre du logement social et com-

munautaire, le centre-ville ne peut être 

traité de la même manière que le reste de 

Montréal. Les fonds disponibles doivent 

être adaptés aux réalités du milieu afin 

d’y maintenir une offre suffisante de loge-

ment pour la classe moyenne et pour les 

moins nantis.

L’application de la Stratégie d’inclusion 

de logement abordable au centre-ville 

s’avère aussi problématique. Celle-ci fixe 

comme cible que les projets de 200 unités

et plus intègrent 15 % de logement social 

et 15 % de logement abordable privé. 

Cette cible n’est pas obligatoire, mais 

peut être prise en compte lors de l’évalua-

tion d’un projet qui déroge au Plan ou au 

règlement d’urbanisme.

Or au centre-ville cette contrainte 

s’ajoute à plusieurs autres concernant 

par exemple l’archéologie, le patri-

moine bâti, l’intégration architecturale 

et les infrastructures vieillissantes. 

Elle contribue ainsi à alourdir une pro-

cédure déjà très complexe. Dans de 

nombreux cas, les dérogations requises 

pour un projet visent justement à faci-

liter sa réalisation dans un contexte plus 

difficile qu’ailleurs. 
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La Place Bonaventure et 
l’immeuble IBM-Marathon ont 
tous deux une densité de 12.

CONCEPTS CLÉS

La densité ou coefficient 
d’occupation du sol (COS)
Dans le contexte du Plan ou du règle-

ment d’urbanisme, le concept de densité 

renvoie à la densité de construction. 

Plus spécifiquement, il fait référence 

au rapport entre la surface de plan-

cher construite et la surface du terrain, 

lequel est aussi désigné par l’expression 

Coefficient d’occupation du sol (COS). 

Le COS a un impact direct sur la 

valeur monétaire d’un terrain parce 

qu’il détermine la superficie de plan-

cher qui pourra être construite sur un 

emplacement donné.

Un même COS peut donner des résul-

tats très différents en termes de 

formes de bâtiment. Il doit donc être 

accompagné d’autres outils dans le règle-

ment afin d’encadrer correctement le 

développement. 

Par ailleurs, la densité est plus qu’un 

instrument de mesure : c’est un principe 

universel de l’urbanisation. Dans le cas 

de la région de Montréal, densifier le 

territoire signifie augmenter les activités 

urbaines (dont l’habitation) à l’intérieur 

des secteurs déjà construits, plutôt que 

d’urbaniser les milieux naturels et agri-

coles qui subsistent dans la région. En 

somme, la densité est l’une des prin-

cipales clés du développement urbain 

durable.

La surhauteur
La surhauteur est un concept propre aux 

règlements d’urbanisme des arrondis-

sements provenant de l’ancienne Ville de 

Montréal. En effet, plusieurs de ces règle-

ments comportent des cartes thématiques 

de hauteurs sur rue et de surhauteurs. Le 

territoire est entièrement couvert par des 

paramètres de hauteurs sur rue, lesquels 

comprennent autant des minimums que 

des maximums. La carte des surhauteurs 

indique pour sa part les zones où de 

grandes hauteurs sont permises. Pour se 

prévaloir du droit de construire un édifice 

comportant une surhauteur, il faut suivre 

une procédure de révision architecturale 

spécifique qui requiert, entre autres, un 

avis du comité consultatif d’urbanisme. 

L’évaluation d’un projet de surhauteur 

tient compte de plusieurs critères afin de 

favoriser son insertion dans le bâti et le 

paysage existant et de limiter son impact 

sur le confort des piétons ou du voisinage.

Le projet particulier
Le projet particulier est un outil d’urba-

nisme qualitatif qui permet d’encadrer les 

projets dérogatoires.

Un règlement sur les projets particuliers 

permet d’autoriser les projets conformes 

aux objectifs et aux paramètres régle-

mentaires du Plan d’urbanisme, mais non 

conformes au règlement d’urbanisme.

Ces projets doivent répondre aux critères 

identifiés par l’arrondissement dans son 

règlement sur les projets particuliers de 

construction, de modification ou d’occu-

pation d’un immeuble. Afin d’évaluer si le 

projet répond à ces critères, l’arrondis-

sement peut exiger du promoteur toutes 

les études qui apparaissent nécessaires 

(impacts sur la circulation, impacts 

éoliens, valeurs patrimoniales, etc.).

Cette approche est particulièrement utile 

pour encadrer des projets complexes qui 

entrent difficilement dans les paramètres 

très précis du règlement d’urbanisme. 

Elle permet aussi de traiter des projets 

afin qu’ils s’intègrent à des contextes très 

spéciaux. Les projets majeurs au centre-

ville sont donc, la plupart du temps, 

autorisés par le biais de cette procédure.
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L’étude des surhauteurs et des 
projets particuliers prend en compte 
les impacts éoliens et la perte 
d’ensoleillement causés par de
nouvelles constructions.

Le Plan d’urbanisme

de référence pour les interventions sur 

le territoire montréalais. Il formule les 

orientations d’aménagement et de déve-

loppement pour l’ensemble de Montréal,

et fixe des repères généraux pour le 

règlement d’urbanisme, principalement 

quant aux hauteurs, densités et activités 

permises. Une première version du Plan 

d’urbanisme a été adoptée en 1992, suivie 

d’une seconde en 2004. Le Plan d’urba-

nisme sera mis à jour après 2013.

Le document complémentaire
Le document complémentaire est une 

composante du Plan d’urbanisme. Son 

rôle est d’assurer un lien avec la régle-

mentation d’urbanisme qui est élaborée 

par les arrondissements. Le document 

complémentaire fixe des balises mini-

males pour la réglementation. En vertu de 

la Charte de Montréal, toute modification 

au document complémentaire du Plan 

d’urbanisme doit être soumise à l’examen 

de l’Office de consultation publique de 

Montréal (OCPM).
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